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GAM 

Inscription d’un intervenant mineur dans une fiche complémentaire 

 
Il arrive régulièrement qu’un animateur intervenant dans le cadre d’un ACM soit mineur au 

moment de son inscription.  
SIAM permet que des animateurs puissent figurer dans une fiche complémentaire dès lors qu’ils 

ont 16 ans comme non diplômés et à partir de 17 ans comme stagiaires BAFA. 
 
Il peut cependant arriver que l’application affiche une alerte indiquant qu’un animateur inscrit 

dans la fiche complémentaire est trop jeune, alors que cette personne semble assez âgée. 
La difficulté provient du fait que SIAM calcule l’âge de l’animateur à la date de début de l’accueil. Pour 

les accueils à l’année, cela induit que si l’animateur n’a pas l’âge requis au début de l’exercice, il est alors 
considéré comme trop jeune pour intervenir sur cet accueil, ce qui entraîne l’affichage de l’alerte. 
 

*** 
 Prenons l’exemple d’un intervenant né le 11/10/1996. À 17 ans révolus, il s’inscrit au BAFA et 
bénéficie de sa formation générale. Celle-ci est validée et il bénéficie (pour 30 mois) du statut d’animateur 
stagiaire. 
Il est recruté par un organisateur qui l’inscrit dans TAM. 

 
L’organisateur met en place un accueil de loisirs débutant au 1er septembre 2013 et se déroulant 

jusqu’au 31/08/2014. Il y inscrit notre intervenant en tant que stagiaire BAFA. 

 
 
À la validation, une alerte apparaît. 

 
 

En effet, au début de l’accueil, l’intervenant n’a que 16 ans, et il ne peut pas être stagiaire. 
 

*** 
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Il est cependant possible d’inscrire cet animateur. Techniquement, il faut utiliser le lien 

« Dupliquer » . 
 

Lors de l’inscription de l’intervenant sur la FC, on change la date de fin de l’accueil, en la 
positionnant à la veille de son anniversaire. Pour cette inscription, il est réputé non qualifié. 

 
 

Ensuite, on duplique l’animateur. Une seconde ligne est automatiquement créée ; la date de début 
d’activité utilisée pour cette ligne est la date de fin de la ligne précédente +1, soit la date d’anniversaire de 
l’animateur. La date de fin est par défaut la date de l’accueil. 
On modifie alors le statut de cette nouvelle ligne pour l’inscrire comme stagiaire BAFA.  

 
 
 On dispose alors de deux lignes différentes pour le même animateur. 

 
Ainsi toute la période est prise en compte, son statut d’animateur l’est également, et 

l’enregistrement ne pose pas de problème. 
 
 Le même raisonnement peut être appliqué à un animateur ayant son 16ème anniversaire en cours 
d’exercice. En effet, GAM ne permet pas l’inscription d’animateurs âgés de moins de 16 ans. Dans ce cas, 
il faut faire débuter son activité à partir de son anniversaire.  
 
Attention : l’application calcule le taux d’encadrement sur l’intégralité de la période ; en conséquence, un 
intervenant dupliqué est comptabilisé autant de fois qu’il figure dans l’équipe d’animation. 
 


